
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE des DELIBERATIONS 
du CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE de SAINT-VICTOR & MELVIEU 
 

Nombre de membres 
en exercice : 11 
 

Présents :10 
 

Votants :   10 
 
 
Date de la 
convocation : 
   20/08/2025 
 
Date d’affichage : 
   20/08/2025 

 

Séance du 27 Août 2025 
L’an deux mille Vingt Cinq 
Le Vingt-sept Août à 17 heures 00 
 

Le conseil municipal de la commune de Saint-Victor & Melvieu, dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de M. 
CAPEL Jean, Maire. 
 
Etaient présents : ALAUZET Claude, CAPEL Jean, DELMAS Christine, 
GOUJARD Claudine, IBANEZ Marie-Josèphe, LAVABRE Jordy, MONTADE 
Sylvain, PAROUTY-GIRARD Yvette, RICARD Martine, TIERS Jérôme  
 

Absent : ALRIQUET Julie  
 

Secrétaire de séance :  PAROUTY-GIRARD Yvette 
 

 
 

 

Ordre du jour : 
 

  Vote du procès-verbal du 19 Juin 2025 
  Rénovation du terrain de Tennis 
  Construction maison d’habitation à Melvieu 
  Mise à jour du tableau des emplois – Suppressions d’emplois 
  Questions diverses (Divers devis, Inscription de l’église de Saint-Victor au titre 

des monuments historiques, Confection d’une fresque) 
 

 

Vote du Procès-verbal du 19 Juin 2025 
 

Voté à l’unanimité  
 

Rénovation du terrain de Tennis 
 

Après concertation, il a été décidé d’opter pour la confection d’un terrain de padel. 
Le padel est un sport de raquette qui se joue sur un court encadré de vitres et de grillages, 
divisé par un filet. Il est souvent décrit comme un mélange de squash et de tennis, et se 
joue généralement à deux. L’objectif principal est de passer la balle à l’adversaire en la 
faisant rebondir dans son camp. 
Ce sport est en pleine expansion. 
Des devis ont été demandés.  
 

Construction maison d’habitation à Melvieu 
 

Le projet de construction d’une maison d’habitation à Melvieu suit son cours. 
La vente de la maison Jacques également.  
 

Mise à jour du tableau des emplois – Suppressions d’emplois 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que suite à l’intégration au 01 mai 
2025 de deux agents au grade de rédacteur il est nécessaire de supprimer du tableau 
des emplois le grade d’adjoint administratif principal de 2ème classe ainsi que le grade 
d’adjoint administratif principale de 1ère classe. 
 

Voté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Questions diverses 
 
- Confection d’une fresque : Avec 8 voix pour, 1 contre et 1 abstention, il a été décidé 
de valider le projet de la fresque. 
- Inscription de l’église de Saint-Victor aux monuments historiques : Validation 
effectuée par la Préfecture. Toutes les nouvelles demandes d’urbanismes autour de 
l’église devront être validées par les bâtiments de France. 
- Réservation salle des fêtes : Etant donné les abus, (utilisation comme un dortoir par 
exemple), le règlement des salles de fêtes sera revu prochainement. 
 
La séance est levée à 19h00. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Rappel des délibérations prises le Mercredi 27 Août 2025 
   

 2025-08-27 N°01 : Mise à jour du tableau des emplois – Suppressions d’emplois 
 
 
 
 
Signatures du Maire et du secrétaire de séance 
 

 
Maire 

Jean CAPEL 
 

 
 

 
Secrétaire de séance 

PAROUTY-GIRARD Yvette 
 

 
 

 


